
  

 

 

CCE X - Page 1 

 
 

 n° 186 513 du 8 mai 2017 

dans l’affaire X / I 

 

 

 En cause : X  

  Ayant élu domicile : au X 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à l'Intégration 

sociale et à la Lutte contre la Pauvreté et désormais par le Secrétaire d'Etat à l'Asile 

et la Migration, chargé de la Simplification administrative 

 

 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Ière CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 4 août 2014, par X, qui déclare être de nationalité marocaine, tendant à 

l’annulation de la décision d'irrecevabilité d'une demande d'autorisation de séjour, et d’un ordre de 

quitter le territoire, pris le 16 juin 2014. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 23 février 2017 convoquant les parties à l’audience du 27 mars 2017. 

 

Entendu, en son rapport, F.-X. GROULARD, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me F.A. NIANG, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et L. 

MALO, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1 Le requérant déclare être arrivé en Belgique en 2013. 

 

1.2 Le 26 mars 2014, il a introduit une demande d’autorisation de séjour sur la base de l’article 9bis de 

la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des 

étrangers (ci-après dénommée « la loi du 15 décembre 1980 »). 

 

1.3 Le 16 juin 2014, la partie défenderesse a pris à son égard une décision d’irrecevabilité d’une 

demande d’autorisation de séjour. Il s’agit de la première décision attaquée, qui est motivée comme suit: 

 

« MOTIFS : Les éléments invoques ne constituent pas une circonstance exceptionnelle.  
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L'intéressé est arrivé en Belgique selon ses dires au cours de l'année 2013 muni de son passeport non 

revêtu, de visa. Il n'a sciemment effectué aucune démarche à partir de son pays d'origine en vue 

d'obtenir une autorisation de séjour. Il s'est installé en Belgique de manière irrégulière sans déclarer ni 

son entrée ni son séjour auprès des autorités compétentes. Le requérant n'allègue pas qu'il aurait été 

dans l'impossibilité, avant de quitter le Maroc, de s'y procurer auprès de l'autorité compétente les 

autorisations de séjour requises nécessaires à son séjour en Belgique, Il s'ensuit qu'il s'est mis lui-

même et en connaissance de cause dans une situation illégale et précaire et est resté délibérément 

dans cette situation, de sorte qu'il est à l'origine du préjudice qu'il invoque (Conseil d'Etat, arrêt du 09-

06-2004, n° 132.221).  

 

A l'appui de sa demande d'autorisation de séjour, le requérant invoque l'instruction du 19/07/2009 

concernant l'application de l'article 9.3 (ancien) et de l'article 9bis de ta loi du 15/12/1960. Force est 

cependant de constater que cette instruction a été annulée par le Conseil d'état (G.E., 09/12/2009, 

n°198,769 & CE., 05/10/2011 n°215.571). Par conséquent, les critères de cette instruction ne sont plus 

d'application et le requérant ne peut donc s'en prévaloir.  

 

Ensuite, le requérant invoque sa volonté de travailler et produit à l'appui de sa demande, une promesse 

d'embauche conclu le 25,02.2014 avec la société « [M.] ». Cependant, après vérification faite auprès du 

site internet du Moniteur Belge (date de la consultation 16.06.2014),  il appert que la société en question 

a fait l'objet d'une radiation d'office au sein de la Banque-Carrefour des Entreprises en date du 27 Juillet 

2013, conformément à la publication du Moniteur belge du 25.10.2013 page. Notons ensuite que toute 

personne qui souhaite fournir des prestations de travail sur le territoire belge doit obtenir une 

autorisation préalable délivrée par l'autorité compétant et cette promesse d'embauche n'est pas un 

élément qui permet de conclure que l'intéressé se trouve dans l'impossibilité ou la difficulté particulière 

de procéder par voie, diplomatique. En effet, l'intéressé n'a jamais été autorisé à exercer une 

quelconque activité lucrative et n'a jamais bénéficié d'une autorisation de travail. Dès lors, même si la 

volonté de travailler est établie dans le chef de l'intéressé, il n'en reste pas moins que celui-ci ne dispose 

pas de l'autorisation requise pour exercer une quelconque activité professionnelle. Cet élément ne 

représente pas une circonstance exceptionnelle empêchant un retour temporaire, vers le pays d'origine.  

 

Le requérante argue que depuis plusieurs années, le requérant connaît d'importantes problèmes de  

santé pour lesquels il est suivi régulièrement. Notons que le requérant se contente de se déclarer 

malade et ce sans étayer ses dires par un quelconque élément pertinent alors qu’(… il incombe au 

premier chef à la partie requérante de veiller à instruire  chacune des procédures qu'elle a engagées et,  

au besoin, de les compléter et de les actualiser) (CCE arrêt n' 26 814 du 30.04.2009). En effet, il 

n'apporte, à l’appui de sa demande d’autorisation de séjour 9bis, aucun élément prouvant qu'il fait état 

d'un suivi médical particulier ou d’un traitement quelconque (ex. certificat médical). Dès lors, en 

l’absence de tels éléments, il ne nous est-il pas permis d'établir une circonstance exceptionnelle 

susceptible d'entraver ou de rendre difficile un retour vers le pays d’origine ou de résidence.  

 

Concernant son intégration dont les liens sociaux tissés (témoignages des amis  proches), il pourra faire 

l’objet d'un examen lors de l'introduction éventuelle d'une demande conforme en application de l’article 9 

alinéa 2 de la loi du 15 12 1980 étant donné que rien n'empêche l'intéresse de se conformer à la 

législation en vigueur en matière d’accès, de séjour et d’établissement sur le territoire belge, à savoir 

lever les autorisons requises auprès des autorités diplomatiques compétentes pour le lieu de 

résidence ». 

 

Le même jour, la partie défenderesse lui a délivré un ordre de quitter le territoire. Il s’agit de la deuxième 

décision attaquée, qui est motivée comme suit : 

 

« MOTIF DE LA DECISION :  

REDEN VAN DE BESLISSING:  

 

L'ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article (des articles) suivants) de la loi du 15 

décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers et sur la 

base des faits suivants :  

Het bevel om het grondgebied te veriaten wordt afgegeven in toepassing van aitikel(en) van de wet- van 

15 december 1980 betreffende de toegang tôt het grondgebied, het verblijf, de vestiging en de 

verwijdering van vreemdelingen en op grond van volgende feiten:  
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o En vertu de l'article 7, alinéa. 1er, 1° de la loi du 15 décembre 1980, il demeure dans le Royaume 

sans être porteur des documents requis par l'article 2 : L'intéresse n'est pas en possession d'un visa 

valable.   

O Krachtens artikel 7, eerste lid, 1° van de wet van 15 december 1980, verblijft hij m het Rijk zonder 

houder te zijn van de bij artikel 2 vereiste documenten; Betrokkene is niet in het bezit van een geldig 

visum».  

 

2. Exposé du moyen d’annulation. 

 

2.1 La partie requérante prend un moyen unique de la violation « des articles 9bis, 9bis §ler de la loi du 15 

décembre 1980, des articles 2 et 3 de la loi du 29.07.1991 relative à la motivation formelle des actes 

administratifs, de la motivation absente, inexacte ou insuffisante, et des principes de bonne administration et 

de proportionnalité ». 

 

2.2 Outre un exposé théorique portant sur les dispositions susmentionnées, la partie requérante expose, en 

substance, que le requérant réside depuis 2013, de manière interrompue, sur le territoire belge ; que la 

volonté de travailler du requérant, concrétisée par la possession par celui-ci d'une promesse d'embauche, 

n'est pas contestée par la partie défenderesse ; que « Si l'acte attaqué invoque la nécessité d'une 

[autorisation] préalable délivrée par l'autorité compétente, le fait est invoqué de façon générale et par 

rapport à la loi, et non en fonction de la situation particulière du requérant qui démontre sa volonté et 

capacité de travailler à travers la conclusion d'une promesse d'embauche » ; que « si [l’instruction du 19 

juillet 2009] a été annulée, il n'en demeure pas moins que le Ministre avait promis de respecter les 

critères y définis » ; qu’en se limitant à relever que l’instruction précitée n’est plus d’application la 

motivation de la première décision attaquée est insuffisante ; qu’en « délivrant l’ordre de quitter le 

territoire tout en ne contestant pas formellement le séjour ininterrompu du requérant dans le Royaume 

depuis 2013, la conclusion d’une promesse d’embauche, et l'intégration, l'acte attaqué est 

disproportionné par rapport à l'avantage qu'en retire la partie [défenderesse] ». 

 

3. Discussion. 

 

3.1 A titre liminaire, le Conseil observe que le principe de bonne administration n’a pas de contenu 

précis et qu’il ne peut, à défaut d’indication plus circonstanciée, fonder l’annulation d’un acte 

administratif. Cette articulation du moyen unique est dès lors irrecevable. 

 

3.2 Sur le reste du moyen, le Conseil rappelle qu'aux termes de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 

1980, la demande d’autorisation de séjour doit être introduite auprès d’un poste diplomatique ou 

consulaire belge dans le pays d’origine ou dans le pays où l’étranger est autorisé au séjour, sauf si des 

circonstances exceptionnelles font obstacle à cette procédure.  

 

L'existence de circonstances exceptionnelles est une condition de recevabilité de la demande par 

laquelle l'étranger sollicite l'autorisation en Belgique. L’appréciation desdites circonstances 

exceptionnelles auxquelles se réfère cette disposition, constitue dès lors une étape déterminante de 

l’examen de la demande, dès lors qu’elle en conditionne directement la recevabilité en Belgique, en 

dérogation à la règle générale d’introduction dans le pays d’origine ou de résidence de l’étranger, et ce 

quels que puissent être par ailleurs les motifs mêmes pour lesquels le séjour est demandé. Les 

circonstances exceptionnelles précitées ne sont pas des circonstances de force majeure, mais des 

circonstances qui rendent impossible ou particulièrement difficile le retour temporaire de l’étranger dans 

son pays d’origine pour y accomplir les formalités nécessaires à l’introduction d’une demande de séjour. 

Le caractère exceptionnel des circonstances alléguées doit être examiné par l’autorité administrative 

dans chaque cas d’espèce, et si celle-ci dispose en la matière d’un large pouvoir d’appréciation, elle 

n’en est pas moins tenue de motiver sa décision et de la justifier adéquatement en tenant compte de 

tous les éléments propres au cas qui lui est soumis. Dans le cadre de son contrôle de légalité, il 

n’appartient pas au Conseil de substituer son appréciation à celle de la partie défenderesse, mais 

uniquement de vérifier si celle-ci n’a pas tenu pour établis des faits qui ne ressortent pas du dossier 

administratif et si elle n’a pas donné desdits faits, dans la motivation tant matérielle que formelle de sa 

décision, une interprétation qui procède d’une erreur manifeste d’appréciation. 

 

L’obligation de motivation à laquelle est tenue l’autorité administrative doit permettre au destinataire de 

la décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois 

tenue d’expliciter les motifs de ses motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de 

façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la 
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décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le 

cadre d’un recours, et afin de permettre à la juridiction saisie d’exercer son contrôle à ce sujet. Cette 

obligation de motivation n’implique nullement la réfutation détaillée de tous les arguments avancés par 

l’intéressé, mais n’implique que l’obligation d’informer celui-ci des raisons qui ont déterminé l’acte 

attaqué, sous réserve toutefois que la motivation réponde, fut-ce de façon implicite mais certaine, aux 

arguments essentiels de la demande. 

 

Enfin, le Conseil rappelle que la légalité d’une décision s’apprécie en fonction des éléments dont 

disposait l’autorité au moment où elle a statué, et non en fonction d’éléments qui sont postérieurs à sa 

décision et qu’elle ne pouvait forcément qu’ignorer. 

 

3.2.1 En l’espèce, la motivation de la première décision attaquée révèle que la partie défenderesse a, 

de façon détaillée, méthodique et non disproportionnée, répondu aux principaux éléments soulevés 

dans la demande d’autorisation de séjour du requérant (séjour en Belgique depuis 2013, bonne 

intégration, volonté de travailler et problèmes de santé) et a suffisamment et adéquatement exposé les 

motifs pour lesquels elle estimait, pour chacun d’eux, que les éléments invoqués ne constituaient pas 

une circonstance exceptionnelle au sens de la disposition légale précitée, c’est-à-dire une circonstance 

rendant difficile ou impossible un retour au pays d’origine pour y lever l’autorisation de séjour par la voie 

normale. Cette motivation, énoncée en termes clairs, permet à la partie requérante de comprendre les 

raisons pour lesquelles il n’a pas été fait droit, au stade de la recevabilité, à sa demande d’autorisation 

de séjour. 

 

3.2.2 S’agissant en particulier de la durée du séjour du requérant et de son intégration en Belgique, le 

Conseil observe, à nouveau, que la motivation de la première décision attaquée révèle que la partie 

défenderesse a, de façon détaillée, répondu à ces éléments, en expliquant pourquoi elle estimait que 

ceux-ci ne constituaient pas des circonstances exceptionnelles au sens indiqué supra.  

 

Le Conseil rappelle également qu’il a déjà jugé que ni une bonne intégration en Belgique ni la longueur 

du séjour ne constituent, à eux seuls, des circonstances exceptionnelles au sens de l’article 9bis de la 

loi du 15 décembre 1980, dans la mesure où la partie requérante reste en défaut de démontrer en quoi 

ces éléments empêcheraient la réalisation d’un ou plusieurs déplacements temporaires à l’étranger en 

vue d’y lever l’autorisation requise. Le Conseil rappelle encore que c'est au requérant, qui a introduit une 

demande d’autorisation de séjour, d’apporter la preuve qu’il se trouve dans les conditions légales fixées 

par l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 et, partant, d’établir dans son chef l’existence des 

circonstances exceptionnelles faisant obstacle à l’introduction d’une telle demande dans le pays 

d’origine ou dans le pays où elle est autorisée au séjour. 

 

3.2.3 Quant à la volonté de travailler, le Conseil ne peut qu’observer, en tout état de cause, qu’il n’est 

pas contesté en termes de requête que le requérant n’est actuellement pas titulaire d'une autorisation 

de travail et n'était donc pas autorisé à exercer une quelconque activité lucrative au jour de la décision 

entreprise en sorte que la partie défenderesse a pu en déduire, sans commettre d’erreur manifeste 

d’appréciation, que cet élément ne constituait pas une circonstance exceptionnelle empêchant ou 

rendant difficile un retour temporaire au pays d’origine. 

 

3.2.4 Quant à l’instruction du 19 juillet 2009, le Conseil rappelle que le Conseil d'Etat, dans l’arrêt n° 

198.769 prononcé le 9 décembre 2009, a annulé cette instruction relative à l'application de l'ancien 

article 9, alinéa 3 et de l'article 9 bis de loi du 15 décembre 1980. Par conséquent, celle-ci est censée 

n’avoir jamais existé, et ce, quand bien même le Secrétaire d’Etat à la Politique de migration et d’asile 

s’est engagé à continuer à en appliquer les critères dans le cadre de l’exercice de son pouvoir 

discrétionnaire sur la base de l’article 9bis précité. 

 

Le Conseil rappelle encore que l’annulation d’un acte administratif fait disparaître cet acte de 

l’ordonnancement juridique avec effet rétroactif, que cette annulation vaut « erga omnes » (sur la portée 

rétroactive de l’arrêt d’annulation : P. LEWALLE, Contentieux administratif, 2ème éd., 2002, Larcier, p. 

935 et ss., n° 518 et ss - P. SOMERE, « L’exécution des décisions du juge administratif », Adm. Pub., 

T1/2005, p.1 et ss.), et que l’arrêt d’annulation a une autorité absolue de chose jugée (C.E., 30 

septembre 1980, n° 20.599). 
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Par conséquent, non seulement le Conseil ne peut avoir égard aux critères de l’instruction du 19 juillet 

2009 censée n’avoir jamais existé, mais, en outre, les engagements que l’autorité administrative aurait 

pris à cet égard - que ce soit par ladite instruction ou ultérieurement - ne pourraient fonder une attente 

légitime dans le chef des administrés, dès lors qu’ils sont entachés de la même illégalité dans le premier 

cas, ou qu’ils entendent perpétuer une illégalité constatée par le Conseil d’Etat dans le second cas. 

 

3.3 Le premier acte attaqué procède dès lors d’une application correcte de l’article 9bis de la loi du 15 

décembre 1980, et satisfait par ailleurs aux exigences de motivation visées au moyen, car requérir 

davantage de précisions reviendrait à obliger l’autorité administrative à fournir les motifs des motifs de 

sa décision, ce qui excède son obligation de motivation. Pour le surplus, le Conseil constate que la 

partie requérante reste en défaut de démontrer in concreto en quoi la partie défenderesse aurait 

méconnu le principe de proportionnalité invoqué. 

 

3.4 Quant à l’ordre de quitter le territoire qui apparaît clairement comme l’accessoire de la première 

décision attaquée et qui constitue le second acte attaqué par le présent recours, le Conseil observe que 

la partie requérante n’expose ni ne développe aucun moyen pertinent à son encontre.  

 

Aussi, dès lors qu’il n’a pas été fait droit à l’argumentation développée par la partie requérante à l’égard 

de la première décision attaquée et que, d’autre part, la motivation du second acte attaqué n’est pas 

contestée en tant que telle, le Conseil n’aperçoit aucun motif susceptible de justifier qu’il puisse 

procéder à l’annulation de cet acte. 

 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

 

Article unique. 

 

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le huit mai deux mille dix-sept, par : 

 

 

M. F.-X. GROULARD, président f. f., juge au contentieux des étrangers, 

 

M. P. MATTA, greffier. 

 

 

Le greffier,   Le président, 

 

 

 

 

 

 

P. MATTA  F.-X. GROULARD 

 

 


